
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

SSEEAANNCCEE  DDUU  22  MMAARRSS  22002200  
 

L’an deux mille vingt, le deux mars, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune d’AZAY-SUR-

THOUET dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de M. RENAULT 

Jean Michel, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 24 février 2020 

Trois pouvoirs ont été donnés 

Monsieur MARTIN Benoit a été nommé secrétaire. 

Nombre de conseillers en exercice : 15 

Présents : 11 

Votants : 14 
 

➢ APPROBATION DES COMPTES DE GESTION ET VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2019 
Le Conseil Municipal a procédé à l'approbation des comptes de gestion et ensuite des comptes administratifs 2019. 

Ils ont été adoptés à l'unanimité. 

Les comptes administratifs et les comptes de gestion sont arrêtés : 
 

- Pour le Budget principal : 
FONCTIONNEMENT 

RESULTAT DE L'EXERCICE 108 782,96 

RESULTAT DE L'EXERCICE ANTERIEUR 531 053,85 

RESULTAT CUMULE FONCTIONNEMENT 639 836,81 
 

INVESTISSEMENT 

RESULTAT DE L'EXERCICE - 36 582,66 

RESULTAT DE L'EXERCICE ANTERIEUR 21 890,46 

RESULTAT CUMULE (001) 14 692,20 
 

- Pour le Budget annexe Lotissement du Lavoir 

FONCTIONNEMENT 

RESULTAT DE L'EXERCICE 0 

RESULTAT DE L'EXERCICE ANTERIEUR 40 358,47 

RESULTAT CUMULE FONCTIONNEMENT 40 358,47 
 

INVESTISSEMENT 

RESULTAT DE L'EXERCICE 60 000,00 

RESULTAT DE L'EXERCICE ANTERIEUR -  129 955,02 

RESULTAT CUMULE (001) - 69 955,02 
 

➢ COMMUNAUTE DE COMMUNES PARTHENAY GATINE : MISE A DISPOSITION DE LOCAUX POUR LE RELAIS 

ENFANCE DE SECONDIGNY 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le Relais Enfance de Secondigny utilise la salle 

polyvalente pour des ateliers et des activités dans le cadre de ses itinérances. Il explique qu’il convient donc de 

faire une convention de mise à disposition des locaux entre la Communauté de Communes Parthenay Gâtine et 

la commune. 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité des membres votants : 

- Autorise Monsieur le Maire à passer une convention avec la Communauté de Communes Parthenay-Gâtine 

pour la mise à disposition de la salle polyvalente pour le Relais Enfance de Secondigny. 

-  Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer les démarches nécessaires et signer toutes les pièces s'y 

rapportant. 

 

➢ PROPOSITION ACHAT D’UN DOCUMENT AUTHENTIQUE SUR LA CHOUANNERIE (ROBERT LE CHOUAN) 

Monsieur le Maire explique que lors de la cérémonie de citoyenneté à la Préfecture, il a rencontré le Maire 

d’Exoudun. Celui-ci lui a dit qu’il possédait un document authentique du frère de Robert le Chouan et a 

proposé de le vendre à la commune (200-300 €). 

Nous avons la tombe de Robert le Chouan dans notre cimetière, un document le concernant pourrait être 

intéressant pour la commune.  

Cependant le document devrait être authentifié par un expert. 

Après discussion, le Conseil décide de ne pas donner suite pour le moment. 



 

➢ Divers 

 

- Samedi 7 mars 2020 : plantation arbres enfants nés en 2019, rendez-vous à 10h45 à la mairie  

 

- Election municipale du 15 mars 2020 : rappel permanences bureau de vote 

 

- Préfecture des Deux-Sèvres : Consignes Stade 2 COVID-19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 9 mars 2020 

Le Maire 


